
La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 16 janvier 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l

 

 

DELIBERATION CA082-2014 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers 
Vu  les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation 
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7  
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers 
 
 
Vu les convocations envoyées aux membres du conseil d’administration le 20 novembre 
2014. 

  
 
Subventions : Vox Campus, ASUA, Institut Confucius, Bibliothèque 
anglophone 

Objet de la délibération  

 
Le conseil d’administration réuni le 4 décembre 2014 en formation plénière, le quorum étant 
atteint, arrête : 
  

Les propositions d'attribution de subventions à Vox Campus, l'ASUA, l'Institut Confucius et la 
Bibliothèque anglophone sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à main levée à l’unanimité avec 24 voix pour. 

 

 

Fait à Angers, le 12 janvier 2015 

Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 

 
 
 

     Pour le président  
     et par délégation 

     le Directeur général des services 
     Olivier TACHEAU 

 
     Signé 

 
 
 
 
 
 
Mis en ligne le 16 janvier 2015 

 Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 
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1.3. SUBVENTIONS : VOX CAMPUS, ASUA, INSTITUT CONFUCIUS, BIBLIOTHEQUE 
ANGLOPHONE 

 
Commission du budget du 18 novembre 2014 
Le conseil d’administration valide les subventions attribuées à Vox Campus, l'ASUA, l'Institut Confucius et la 
Bibliothèque anglophone pour l'année 2015. 
 
Nom de l'associationObjet / Missions de 

l'association 
Subvention 2014 Demande de 

subvention 2015 
Proposition 
subvention 2015 

Bibliothèque 
Anglophone 

Activités éducatives, 
culturelles, sociales et 
familiales en lien avec 
la pratique de l'anglais 

     11 000,00 €   12 000,00 € (même 
demande qu'en 2014)  

11 000,00 € 

Institut Confucius Enseignement du 
chinois / organisation 
de manifestations 
culturelles en région 

      10 000,00 €   10 000,00 € (même 
demande qu'en 2014)  

10 000,00 € 

ASUA (Association 
sportive de 
l'Université 
d'Angers) - FFSU, 
Danse, Escalade, 
Aïkido, Plongée 
 
ASUA (Association 
sportive de 
l'Université 
d'Angers) - Section 
des personnels 

Promouvoir et 
développer la pratique 
compétitive et non 
compétitive 

        8 000,00 € 
 
 
 
 
 
 
            1 200,00 € 
 
TOTAL : 9 200,00 € 

                   10 705,00 € 
(demande 2014 : 11 
755,00€) 
 
 
 
 
                     1 610,00 € 
 
TOTAL :     12 315,00 € 
  

              8 400,00 € 
 
 
 
 
 
 
              1 400,00 € 
 
TOTAL : 9 800,00 € 

Vox Campus Chorale et orchestre 
universitaires 

            7 000,00 €   8 100,00 € (même 
demande qu'en 2014)  

7 200,00 € 

              37 200,00 €             42 415,00 €  38000,00 
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